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Entre 
 

 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
/·DVVRFLDWLRQ� AVENIR CLUB AVIGNONNAIS, représentée par Deborah KMIEC 
présidente 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH�FRQYHQWLRQQHPHQW�TXL�OLH�KLVWRULTXHPHQW�O·DVsociation AVENIR CLUB 
AVIGNONNAIS HW�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�ainsi que le bilan des actions déjà réalisées par 
O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�AVENIR CLUB AVIGNONNAIS V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité FOOTBALL 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���$VENIR CLUB AVIGNONNAIS ² ACA 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ AVENIR CLUB AVIGNONNAIS est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVENIR CLUB AVIGNONNAIS V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�
la duUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�Hsprit sportif. 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·Dnimations sportives en proposant des 
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ AVENIR CLUB AVIGNONNAIS V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWps  
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQnuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 
 
 
 
 

Article 3 :   Engagements et obligations 
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Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7out document 
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 

 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ AVENIR CLUB AVIGNONNAIS des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j� O·DVVRFLDWLRQ� AVENIR CLUB AVIGNONNAIS les 
installations suivantes : 
                 

Installation Evaluation du Coût de la MAD 

Stade Léon Dulcy 48 ������½ 
Stade Roumanille 28 ������½ 
Annexe 1 Pierre Baizet 65 ������½ 

 
 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

Ce soutien est une contribution financière au SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� Xne part variable de 30%,  consacrée à valoriser 
O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWion, pour 
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 73 000½ 
 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOée délibérante du mois de 
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  73 000½ 
¾ SRXU�O·DQQpH� 2027  73 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 
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/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�elle redevable par le fait 
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

Cette convention étant consentie et acceptée pour une durée de trois ans, à O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
convention. Ce bilan devra permettre, le cas échéant, de réajuster l·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�Sar le co-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ AVENIR CLUB AVIGNONNAIS, sera représentée par sa présidente Madame 
KMIEC VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable de la bonne exécution de la conventi
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Stade Léon Dulcy ² Avenue de la Croix Rouge ² 8
pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés en ce lieu comme à person
domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

Pour la 9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE 
 
 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 : Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ, ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON, représentée par sa présidente 
Madame Ioana DONCEAN 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH�FRQYHQWLRQQHPHQW�TXL�OLH�KLVWRULTXHPHQW�O·DVsociation ASSOCIATION 
ESCRIME AVIGNON HW�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�ainsi que le bilan des actions déjà réalisées 
SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ� ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON 
V·HQJDJH : 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 O·DFWLYLWp�(6&5,0(� 
en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON -AEA 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON V·HQJDJH� j� PHWWUH� HQ� ±XYUH��
pendant lD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ de SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
  

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWps  
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQnuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventueOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON des plages horaires dans 
les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j� O·DVVRFLDWLRQ� ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON 
O·LQVWDOODWLRQ suivante : 
 

Installation Evaluation du Coût de la MAD 

6DOOH�G·$UPHV�&KDPSIOHXU\ 14 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� locaux municipaux, à titre privatif, 
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·XQH part une subvention socle à hauteur de 70% de la subvention 
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� cité au 
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 53 000½ 
 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOée délibérante du mois de 
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  53 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������53 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

 
*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�redevable par le fait 
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

Cette convention étant consentie et acceptée pour une durée de trois ans, à O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� la 
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUe aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 10 : Résiliation 
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de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�ASSOCIATION ESCRIME AVIGNON, sera représentée par sa présidente,  
Madame Ioana DONCEAN��VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsables  
de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 7 rue Pierre Poisson Parc de Champfleury 
 ² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés en ce  
lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 
Pour la 9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 : Loi applicable 
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Entre 
 

 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON HANDBALL, représentée par son président  
Monsieur Gilles FOURNIER 
                                                                                                                   D'autre part
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation AVIGNON 
HANDBALL et la Ville G·$YLJQRQ ainsi que le bilan des actions déjà réalisées par 
O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON HANDBALL V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité HANBALL 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���AVIGNON HANDBALL -AHB                 

(2025 ² 2026 ² 2027) 



 

16 

 

 
 
/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON HANDBALL est conventionnée au titre de sa dynamique et 
de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son implication dans la vie 
de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON HANDBALL V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�GXUpH�
G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULt sportif. 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ développement de projets G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON HANDBALL V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�
ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�PR\HQV�
nécessaires à sa bonne exécution. 
 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWps  
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� subvention annuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 



 

18 

 

 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ AVIGNON HANDBALL des plages horaires dans les équipements 
nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention annuelle de mise à 
disposition précaire des installations sportives, renouvelable par tacite 
reconduction, précisera les conditions de la mise à disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON HANDBALL les installations 
suivantes : 
 

Installations Evaluation du coût de la MAD 

Gymnase André Gimard 55 ������½ 
Gymnase Gérard Philippe 2 ������½ 

Gymnase Jean Brunet 7 ������½ 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

Les PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 65 750½ 
 
Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  65 750½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������65 750½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
 

*Le terme prévisionnel HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLU 
 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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laquelle, trois mois avant la date de son H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� la 
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�co-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIérieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON HANDBALL, sera représentée par son président  

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O·DVVRFLDWLRQ 
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Monsieur Gilles FOURNIER, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 200 rue Auguste Renoir ² 84000  
Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés  
en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
 

  

Article 12 : Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON HOCKEY LOISIR, représentée par son président  
Monsieur Germain FIGUIERE 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation AVIGNON 
+2&.(<�/2,6,5�HW�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�ainsi que le bilan des actions déjà réalisées 
SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON HOCKEY LOISIR V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité  
HOCKEY SUR GLACE en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���AVIGNON HOCKEY LOISIR ² AHL      

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON HOCKEY LOISIR est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON HOCKEY LOISIR V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�
GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ esprit sportif. 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRr 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON HOCKEY LOISIR V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�
IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�
moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� annuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventueOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 
Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
cRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

Ce soutien est une contribution finanFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUe part, une part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDrt de la subvention. 

 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 40 000½ 
 

Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  40 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������40 000½ 
¾  

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
 

Article 6 : Condition de détermination de la contribution financière 
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*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�elle redevable par le fait 
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

Cette convention étant consentie et acceptée pour une durée de trois ans, à O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
convention. Ce bilan devra permettre, le cas échéant, de UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judicLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�

Article 8 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 7 : Impôts, taxes et respect des réglementations 

Article 9 : Résiliation 
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GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON HOCKEY LOISIR, sera représentée par son président  
Monsieur Germain FIGUIERE, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW� 
responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 2483 chemin de O·DPDQGLHU�²  
84140 Montfavet, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés en ce  
lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le ««««««« 
 

 

Pour la VillH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 10 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 11 : Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ A.N.T AVIGNON, représentée par son président  
Monsieur Mathieu ARMAND 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation A.N.T 
$9,*121� HW� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� ainsi que le bilan des actions déjà réalisées par 
O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�A.N.T AVIGNON V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 les activités 
GYMNASTIQUE-CIRQUE-URBAIN-SANTE BIEN ETRE  
en conformité avec son objet social, 

 

¾ à GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���A.N.T AVIGNON ² ANT                           

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ A.N.T AVIGNON est conventionnée au titre de sa dynamique et de ses 
performances sportives, mais aussi dans le cadre de son implication dans la vie de la 
cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ A.N.T AVIGNON V·HQJDJH� j� PHWWUH� HQ� ±XYUH�� pendant la durée 
G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
valeurs de respect, de compétences HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRr 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 
/·DVVRFLDWLRQ A.N.T AVIGNON V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�
OD� GHPDQGH� GH� VXEYHQWLRQ� HW� j� PHWWUH� HQ� ±XYUH�� j� FHWWH� ILQ�� WRXV� OHV� PR\HQV�
nécessaires à sa bonne exécution. 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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/·DVVRFLDWLRQ�V·HQgage à fournir à la commune, une fois par an, après son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventueOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 
Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la mairie G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRn A.N.T AVIGNON des plages horaires dans les équipements 
nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention annuelle de mise à 
disposition précaire des installations sportives, renouvelable par tacite 
reconduction, précisera les conditions de la mise à disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ�A.N.T AVIGNON O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 

Halles sportives Génicoud 69 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 
 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH part une subvention socle à hauteur de 70% de la subvention 
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDrt de la subvention. 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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sportive de la ville. 
 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 53 800½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  53 800½ 
¾ SRXU�O·DQQpH  2027  53 800½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

Le versement de la VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
 

*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJptaire 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

La présente FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW 
tenues de faire connaître leur intention : 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
conventiRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ A.N.T AVIGNON, sera représentée par son président,  
Monsieur Mathieu ARMAND VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ� 
et responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Halles Sportives Génicoud ² Avenue  

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 
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du Blanchissage 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications,  
qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 : Loi applicable 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON PONTET RUGBY, représentée par son président  
Monsieur Jonathan JEREZ 
 
                                                                                                                   D'autre par
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation AVIGNON 
PONTET RUGBY et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà réalisées 
SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON PONTET RUGBY V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·DFWLYLWp�58*%<�;9 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121�� AVIGNON PONTET RUGBY ² APR        

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON PONTET RUGBY est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON PONTET RUGBY V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�
durée G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ de SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON PONTET RUGBY V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�
IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWps  
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQnuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ l·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�Ge cette part de la subvention. 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�Ge la ville sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 80 000½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  80 000½ 
¾ SRXU�O·DQQpH  2027  80 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
Le YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*Le terme prévisionnel est utilisé pour ne pas déroger au principe d·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 

Article 6 : Condition de détermination de la contribution financière 
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/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�UpJOH�DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

La présente FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW 
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
convention SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�

Article 8 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 7 : Impôts, taxes et respect des réglementations 

Article 9 : Résiliation 
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GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON PONTET RUGBY, sera représentée par son président  
Monsieur Jonathan JEREZ��VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ� 
et responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Stade de Fargues ²  
Avenue Pierre de Coubertin ² 84130 Le Pontet, pour toutes les correspondances,  
notifications, qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 10 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O·DVVRFLDWLRQ 

Article 11 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET, représentée par sa présidente 
Madame Catherine GUION 
 

                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH�FRQYHQWLRQQHPHQW�TXL�OLH�KLVWRULTXHPHQW�O·DVsociation  
AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET ainsi que le bilan des actions déjà réalisées 
SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET 
V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité 

BASKET BALL en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET est conventionnée au titre de 
sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��
SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOleur niveau de 

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHs afin de véhiculer des 
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 
/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRn, notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la mairie G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET des plages horaires dans 
les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET 
O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�municipaux, à titre privatif, 
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�

Installation Evaluation du Coût de la MAD 

Gymnase Peyronne 74 ������½ 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 42 500½ 
 

Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  42 500½ 
¾ SRXU�O·DQQpH��027   42 500½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQe 
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
conventLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·inexécution de ses obligations contractuelles par le co-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 
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/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON SPORT BARBIERE BASKET, sera représentée par sa  
présidente Madame Catherine GUION VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW 
 responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 36 Rue des Goélands ²  
84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés  
en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON VOLLEY BALL, représentée par son président  
Monsieur Thierry MINSSEN 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation AVIGNON 
92//(<�%$//�HW�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�ainsi que le bilan des actions déjà réalisées par 
O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON VOLLEY BALL V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité VOLLEY 
BALL en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121�/ AVIGNON VOLLEY BALL - AVB           

(2025 ² 2026 ² 2027)                      
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/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON VOLLEY BALL est conventionnée au titre de sa dynamique 
et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son implication dans la 
vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ AVIGNON VOLLEY BALL V·HQJDJH� j�PHWWUH� HQ�±XYUH�� SHQGDQW� OD�
durée G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULt sportif. 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON VOLLEY BALL V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW� G·DFWLYLWpV�
fourni lors de la GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 



 

50 

 

moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV les éléments 
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH. 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ projets, actions ou SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�
pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la mairie G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ AVIGNON VOLLEY BALL des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ AVIGNON VOLLEY BALL  
les installations suivantes : 
 

Installations Evaluation du Coût de la MAD 
Salle des expos parc de Champfleury 48 ������½ 

Gymnase Roumanille 34 ������½ 
 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH cette part de la subvention. 

 
 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 260 000½ 
 

Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  260 000½ 
¾ pour O·DQQpH� 2027  260 000½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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laquelle, trois PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� la 
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 

/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 

La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 

En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUe aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�AVIGNON VOLLEY BALL, sera représentée par son président  
Monsieur Thierry MINSSEN, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ� 
et responsable de la bonne exécution de la convention. 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 



 

54 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Centre Sportif Roumanille  
² Avenue de la croix rouge BP 231 ² 84010 Avignon cedex, pour toutes les correspondances,  
notifications, qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 

 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ� BUDO SPORTS LOISIRS, représentée par sa présidente Madame 
Nadia KHARBACHE 
                                                                                                                   D'autre par 

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH�FRQYHQWLRQQHPHQW�TXL�OLH�KLVWRULTXHPHQW�O·DVsociation BUDO SPORTS 
LOISIRS et la Ville G·$YLJQRQ� DLQVL que le bilan des actions déjà réalisées par 
O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�BUDO SPORTS LOISIRS V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité JUDO 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���BUDO SPORTS LOISIRS - BSL 

 (2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ BUDO SPORTS LOISIRS est conventionnée au titre de sa dynamique 
et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son implication dans la 
vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ BUDO SPORTS LOISIRS V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�GXUpH�
G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULt sportif. 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRr 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
 
/·DVVRFLDWLRQ BUDO SPORTS LOISIRS V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW� G·DFWLYLWpV�
IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�
moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ rapport G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXbvention annuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la mairie G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ BUDO SPORTS LOISIRS des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ�BUDO SPORTS LOISIRS les installations 
suivantes : 
 

Installations Evaluation du coût de la MAD 

Salle des continents (Q�FRXUV�G·pYDOXDWLRQ 
Salle Alizée �������½ 
Salle Roland Montet 4 ������½ 

 
x 6.2 Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 
O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWion de cette part de la subvention. 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 9 000½ 
 

Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  9 000½ 
¾ SRXU�O·DQQpH� 2027  9 000½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  
¾  

*Le terme prévisionnel est utilisé SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois avant la date de VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�devra être autorisé par une délibération du conseil 
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLation ou pour 
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

  

Article 10 : Résiliation 
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/·DVVRFLDWLRQ BUDO SPORTS LOISIRS, sera représentée par sa présidente  
Madame Nadia KHARBACHE, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW� 
responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Dojo Alizé ² 2 place Noël Hermitte 
² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés  
en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 

 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE 
 
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ�CLUB AVIGNONNAIS DE PATINAGE ARTISTIQUE 84, représentée 
par sa présidente Madame Alice COJEAN 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation CLUB 
AVIGNONNAIS DE PATINAGE ARTISTIQUE 84 et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le 
ELODQ�GHV�DFWLRQV�GpMj�UpDOLVpHV�SDU� O·DVVRFLDWLRQ�HW� OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV� IL[pV�SDU�
cette convention, 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ�CLUB AVIGNONNAIS DE PATINAGE 
ARTISTIQUE 84 V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité Patinage 
Artistique en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���CLUB AVIGNONNAIS DE PATINAGE 

ARTISTIQUE 84 ² CAPA 84  
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ CLUB AVIGNONNAIS DE PATINAGE ARTISTIQUE 84  
est conventionnée au titre de sa dynamique et de ses performances sportives, mais 
aussi dans le cadre de son implication dans la vie de la cité et aux enjeux de 
citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ CLUB AVIGNONNAIS DE PATINAGE ARTISTIQUE 84 V·HQJDJH� j�
PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�
afin : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ de permettre aux jeunes lLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ de favoriser la formatiRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ CLUB AVIGNONNAIS DE PATINAGE ARTISTIQUE V·HQJDJH� 
à UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�PR\HQV�QpFHVVDLUHV�j�VD�ERQQH�H[pFXWLRQ� 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUe 
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�Ge cette part de la subvention. 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 70 000½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpe délibérante du mois de 
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  70 000½ 
¾ SRXU�O·DQQpH� 2027  70 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

 

Article 6 : Condition de détermination de la contribution financière 
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*Le terme prévisionnel est utilisé pour ne SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 

/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois avant la date de son H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYra être autorisé par une délibération du conseil 
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
des raLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 

Article 8 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 7 : Impôts, taxes et respect des réglementations 

Article 9 : Résiliation 
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/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�CLUB AVIGNONNAIS DE PATINAGE ARTISTIQUE 84, sera représentée  
par sa présidente Madame Alice COJEAN , VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ� 
et responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : �����DYHQXH�GH�O·$PDQGLHU 
² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés  
en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 10 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O·DVVRFLDWLRQ 

Article 11 -  Loi applicable 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ� CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS, représentée par son 
président Monsieur Vincent BEAU 
                                                                                                                   D'autre part,
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation CLUB 
ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS et la Ville G·$YLJQRQ� DLQVL que le bilan des 
DFWLRQV� GpMj� UpDOLVpHV� SDU� O·DVVRFLDWLRQ� HW� OHV� QRXYHDX[� REMHFWLIV� IL[pV� SDU� FHWWH�
convention, 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ� 

CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027  
l·activité ATHLETISME en conformité avec son objet social, 

 

¾ à GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���CLUB ATHLETIC SPORT 

AVIGNONNAIS ² CASA   
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS est conventionnée au titre 
de sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��
SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ de SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 
 
/·DVVRFLDWLRQ� CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH�
SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�
fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRurnir à la commune, une fois par an, après son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� doivent faire 
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la mairie G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRn CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS des plages horaires 
dans les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une 
convention annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ� 
CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 
 

Installations Evaluation du coût de la MAD 

Stade Lucien Gillardeaux 77 ������½ 

 
x 6.2 Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une convention G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH cette part de la subvention. 

 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 25 300½ 
 

Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  25 300½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�2027  25 300½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
 

*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLU 

 

/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 

/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 
 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 
réception 

 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
convention SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ CLUB ATHLETIC SPORT AVIGNONNAIS, sera représentée par son président 
Monsieur Vincent BEAU, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Stade Lucien Gillardeaux-  
104 avenue de Tarascon ² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications,  
qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O·DVVRFLDWLRQ 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 

 
 
Pour la Ville G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ�CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS, représentée par son président 
Monsieur Olivier FERRARI 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation CLUB 
AVIGNON SPORTS LOISIRS et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà 
UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ� CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS 
V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 les activités SPORTS 
ET LOISIRS en conformité avec son objet social, 

 

¾ à GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS ² CASL 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de son offre sportive, mais aussi dans le cadre de son implication dans 
la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs spécifiques  
 

/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SUiorités de la 
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQe, une fois par an, après son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 

Pour la réalisation de ses activités, la mairie G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRn CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j� O·DVVRFLDWLRQ CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS les 
installations suivantes : 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 



 

78 

 

Installations Evaluation du Coût de la MAD 

Gymnase Chevalier de Folard 2 ������½ 
Gymnase Jean Brunet 1 ������½ 
Gymnase Paul Giera 4 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH part une subvention socle à hauteur de 70% de la subvention 
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 
O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDrt de la subvention. 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH sont régies chaque année 
par un avenant.  
 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 49 000½ 
 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 

  

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 
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Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  49 000½ 
¾ SRXU�O·DQQpH� 2027  49 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
Le versement GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 
 

*Le terme prévisionnel est utilisé pour ne pas déroger au principe G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 
 

 

 

 

 

La SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUties sont 
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRn du conseil 
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 

 

/·DVVRFLDWLRQ CLUB AVIGNON SPORTS LOISIRS, sera représentée par son président  
Monsieur Olivier FERRARI, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
  

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O·DVVRFLDWLRQ 
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/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Stade Nautique ² Avenue de Coubertin ²  
BP 40015 ² 84004 Avignon cedex 1, pour toutes les correspondances, notifications,  
qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 

 
 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ� CHEMINOT FOOTBALL CLUB AVIGNON, représentée par son 
président Monsieur Paul CELLIER  
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH�KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation CHEMINOT 
FOOTBALL CLUB AVIGNON et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà 
UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ� CHEMINOT FOOTBALL CLUB 
AVIGNON V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité FOOTBALL 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���CHEMINOT FOOTBALL CLUB 

AVIGNON ² CFCA  
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ CHEMINOT FOOTBALL CLUB AVIGNON est conventionnée au titre 
de sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ CHEMINOT FOOTBALL CLUB AVIGNON V·HQJDJH� j� mettre en 
±XYUH��SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
valeurs de respect��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�public sénior 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ CHEMINOT FOOTBALL CLUB AVIGNON V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH�
SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�
fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ rapporW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·Xne subvention annuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 
Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ CHEMINOT FOOTBALL CLUB AVIGNON des plages horaires 
dans les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une 
convention annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ  
CHEMINOT FOOTBALL CLUB AVIGNON O·LQVWDOODWLRQ suivante : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 

Stade Roumanille 8 ������½ 

 
x 6.2 Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�municipaux, à titre privatif, 
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 
 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

Les PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 40 500½ 
 

Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  40 500½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������40 500½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*Le terme prévisionnel eVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois avant la date de son H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
convention SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
La présente cRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 10 : Résiliation 
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/·DVVRFLDWLRQ CHEMINOT FOOTBALL CLUB AVIGNON, sera représentée par son président,  
Monsieur Paul CELLIER VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Stade Roger Courtial ² rue Jean Catelas 
² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés  
en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 

 
 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ CERCLE DES NAGEURS AVIGNON, représentée par son président 
Monsieur Vincent TIXIER 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH�FRQYHQWLRQQHPHQW�TXL�OLH�KLVWRULTXHPHQW�O·DVsociation CERCLE DES 
NAGEURS AVIGNON et la Ville G·$YLJQRQ� DLQVL que le bilan des actions déjà 
UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ� CERCLE DES NAGEURS AVIGNON 
V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·DFWLYLWp�1$7$7,21�
en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���CERCLE DES NAGEURS AVIGNON ² CNA 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ CERCLE DES NAGEURS AVIGNON est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ CERCLE DES NAGEURS AVIGNON V·HQJDJH� j� PHWWUH� HQ� ±XYUH��
SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
politique G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV 
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�pour chaque année de la convention en concertation 
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 
 

 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ CERCLE DES NAGEURS AVIGNON V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½ doivent faire 
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� respecter toutes les réglementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventuels et notamment des sXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la mairie G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ CERCLE DES NAGEURS AVIGNON des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ CERCLE DES NAGEURS AVIGNON les 
installations suivantes : 
 

Installations Evaluation du coût de la MAD 

Piscine Folard En travaux 
Piscine Reyne 2 ������½ 

Piscine stuart mill 3 ������½ 
Stade nautique En cours d·évaluation 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 
 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

Ce soutien est une FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVsociation. 

 

¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 
O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDrt de la subvention. 

 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de : -42 200½ subvention de fonctionnement 
                                                  56 000½�FRPSHQVDWLRQV�GpSDUW�HQ�UHWUDLWH� 
                   Subvention 2025 :  98 200½ 
 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ Pour O·DQQpH����� :  -42 2��½�subvention de fonctionnement 
                                   -32 ���½�FRPSHQVDWLRQ�GpSDUW�en retraite 
   Subvention 2026 :   74 2��½ 
 

¾ PRXU�O·DQQpH����� :   -42 200½ subvention de fonctionnement 
                                    -26 ���½�FRPSHQVDWLRQ�GpSDUW�HQ�UHWUDLWH 
   Subvention 2027 :    68 8��½ 
 

 Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect des 
dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, étant précisé 
que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget primitif de chaque année. 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
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/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� la 
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 

Article 10 : Résiliation 
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/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�co-contractant. 
 

La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 

En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIérieure aux 
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ CERCLE DES NAGEURS AVIGNON, sera représentée par son président  
Monsieur Vincent TIXIER, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 6WDGH�1DXWLTXH�G·$YLJQRQ�²  
190 avenue Pierre de Coubertin ² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, ex
qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME, représentée 
par son président Monsieur Julien DUPONT 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation CLUB 
SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le 
ELODQ�GHV�DFWLRQV�GpMj�UpDOLVpHV�SDU� O·DVVRFLDWLRQ�HW� OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV� IL[pV�SDU�
cette convention, 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ 

 CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027  
O·activité ATHLETISME en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���CLUB SPORTIF AVIGNON 

MONTFAVET ATHLETISME ² CSAMA  
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME  
est conventionnée au titre de sa dynamique et de ses performances sportives, mais 
aussi dans le cadre de son implication dans la vie de la cité et aux enjeux de 
citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME V·HQJDJH�j�
PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�
afin : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ de permettre aux jeunes liFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ de favoriser la formatioQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME V·HQJDJH�j�
UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�
±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�PR\HQV�QpFHVVDLUHV�j�VD�ERQQH�H[pFXWLRQ� 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWps  
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQnuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME des 
plages horaires dans les équipements nécessaires à la réalisation de ses 
objectifs. Une convention annuelle de mise à disposition précaire des 
installations sportives, renouvelable par tacite reconduction, précisera les 
conditions de la mise à disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET 
ATHLETISME O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 

Stade et gymnase de la Martelle 21 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH cette part de la subvention. 

 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 7 500½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH délibérante du mois de 
décembre 2024 
 

Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  6 000½ 
¾ SRXU�O·DQQpH� 2027  6 000½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  
¾  

*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�UpJOH�DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� la 
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 10 : Résiliation 
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/·DVVRFLDWLRQ�CLUB SPORTIF AVIGNON MONTFAVET ATHLETISME, sera représentée  
par son président Monsieur Julien DUPONT, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ� 
et responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Parc des sports ²  
470 avenue Pierre de Coubertin ² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, ex
qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

La présente convention est soumise à O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
/·DVVRFLDWLRQ� ENTENTE GYMNIQUE GRAND AVIGNON, représentée par sa 
présidente Madame Josette ROUX 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation ENTENTE 
GYMNIQUE GRAND AVIGNON et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions 
GpMj�UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ ENTENTE GYMNIQUE GRAND 
AVIGNON V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 les activités 
GYMNASTIQUE et DISCIPLINES ASSOCIEES en conformité avec 
son objet social, 

 

¾ à GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���ENTENTE GYMNIQUE GRAND 

AVIGNON ² EGGA  
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ ENTENTE GYMNIQUE GRAND AVIGNON est conventionnée au titre 
de sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRn ENTENTE GYMNIQUE GRAND AVIGNON V·HQJDJH� j� PHWWUH� HQ�
±XYUH��SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV 
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�destination du public sénior 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 



 

105 

 

 

 
 
/·DVVRFLDWLRQ ENTENTE GYMNIQUE GRAND AVIGNON V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH�
SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�
fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUe budgétaire et comptable 
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRn ENTENTE GYMNIQUE GRAND AVIGNON des plages horaires 
dans les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une 
convention annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ  
ENTENTE GYMNIQUE GRAND AVIGNON les installations suivantes : 
 

Installations Evaluation du coût de la MAD 

Gymnase Roland Schepler (Q�FRXUV�G·pYDOXDWLRQ 
Gymnase Gérard Philippe 14 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

Ce soutien est une contribution financière au projet de l·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH part une subvention socle à hauteur de 70% de la subvention 
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 
O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDrt de la subvention. 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 48 700½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  48 700½ 
¾ SRXU�O·DQQpH� 2027  48 700½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
Le versement de la subventioQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

 
*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�budgétaire 

 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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La présente FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�parties sont 
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpration du conseil 
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 

/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 

La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 

En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 10 : Résiliation 
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/·DVVRFLDWLRQ ENTENTE GYMNIQUE GRAND AVIGNON, sera représentée par sa présidente 
 Madame Josette ROUX VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 

/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Gymnase Roland Schepler ²  
rue Jean Baptiste Marcet ² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications,  
qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 

 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ FOOTBALL CLUB AVIGNON, représentée par son président Monsieur 
Mustafa MORSI 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation FOOTBALL 
CLUB AVIGNON et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà réalisées 
SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la présente FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ FOOTBALL CLUB AVIGNON V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·DFWLYLWp�)227%$// 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���FOOTBALL CLUB AVIGNON ² FCA 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ FOOTBALL CLUB AVIGNON est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRn FOOTBALL CLUB AVIGNON V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�
GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ esprit sportif. 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ FOOTBALL CLUB AVIGNON V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�
fourni lors de la GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�
moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV les éléments 
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH. 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ projets, actions ou SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventueOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ FOOTBALL CLUB AVIGNON des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ  
FOOTBALL CLUB AVIGNON O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 
 

Installations Evaluation du coût de la MAD 

Stade Pierre Baizet 44 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une convention G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH part une subvention socle à hauteur de 70% de la subvention 
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� cité au 
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 38 000½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpe délibérante du mois de 
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  38 000½ 
¾ SRXU�O·DQQpH� 2027  38 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 



 

115 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVociation, aucune 
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH��1 décembre 2027. 
 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 

La rupture de la convention, à O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 

La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 

En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 10 : Résiliation 
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/·DVVRFLDWLRQ�FOOTBALL CLUB AVIGNON, sera représentée par son président  
Monsieur Mustafa MORSI, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 

/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 5 rue des Grottes ²  
84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés  
en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ�HOCKEY CLUB AVIGNON, représentée par son président Monsieur 
Philippe ROLLET 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation HOCKEY 
CLUB AVIGNON et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà réalisées 
SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�HOCKEY CLUB AVIGNON V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité HOCKEY 
SUR GLACE en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���HOCKEY CLUB AVIGNON ² HCA   

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ HOCKEY CLUB AVIGNON est conventionnée au titre de sa dynamique 
et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son implication dans la 
vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ HOCKEY CLUB AVIGNON V·HQJDJH�j�PHWWUH� HQ�±XYUH�� SHQGDQW� OD�
GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ esprit sportif. 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRr 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ HOCKEY CLUB AVIGNON V·HQJDJH�j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW� G·DFWLYLWpV�
IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�
moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ rapport G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXbvention annuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ de cette part de la subvention. 

 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ de la ville sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 144 800½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  144 800½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������144 800½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 

Article 6 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 
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étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

 
*Le terme prévisionnel est utilisé pour ne pas GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 

 
 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois avant la date de son H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
convention SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 

Article 8 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 7 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

 

/·DVVRFLDWLRQ�HOCKEY CLUB AVIGNON, sera représentée par son président  
Monsieur Philippe ROLLET, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 2843 chemin des amandiers  
² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés  
en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE  

Article 9 : Résiliation 

Article 10 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 11 -  Loi applicable 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ�JEUNE CANOË KAYAK AVIGNONNAIS, représentée par ses  
co-présidents Madame Clémence LAROCHE et Monsieur Olivier MARQUET 
 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation JEUNE 
CANOË KAYAK AVIGNONNAIS et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions 
GpMj�UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ JEUNE CANOË KAYAK AVIGNONNAIS 
V·HQJDJH : 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité  
CANOË KAYAK en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���JEUNE CANOË KAYAK 

AVIGNONNAIS ² JCKA  
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ JEUNE CANOË KAYAK AVIGNONNAIS est conventionnée au titre de 
sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRn JEUNE CANOË KAYAK AVIGNONNAIS V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±uvre, 
SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ de SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ�JEUNE CANOË KAYAK AVIGNONNAIS V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXrnir à la commune, une fois par an, après son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7out document 
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 

�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

 
x Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

Ce soutien est une contribution finanFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH part une subvention socle à hauteur de 70% de la subvention 
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDrt de la subvention. 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 13 000½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  13 000½ 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ -SRXU�O·DQQpH�������13 000½ 
 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
Le versement de la VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWaire 
 

 

 

 

/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

La présente FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�parties sont 
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
convention SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 

 

/·DVVRFLDWLRQ�JEUNE CANOË KAYAK AVIGNONNAIS, sera représentée par ses co-présidents, 
 Madame Clémence LAROCHE et Monsieur Olivier MARQUET, seuls interlocuteurs auprès  
GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsables de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Salle Nautica ² Chemin des tennis 
² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés 
 en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE  
  

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ MONTFAVET BASKET CLUB, représentée par son président Monsieur 
Frédéric PROST 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 
Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH�FRQYHQWLRQQHPHQW�TXL�OLH�KLVWRULTXHPHQW�O·DVsociation MONTFAVET 
BASKET CLUB et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà réalisées par 
O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ MONTFAVET BASKET CLUB V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité 
BASKETBALL en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���MONTFAVET BASKET CLUB ² MBC 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ MONTFAVET BASKET CLUB est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ MONTFAVET BASKET CLUB V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�
GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ esprit sportif. 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·Dnimations sportives en proposant des 
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ MONTFAVET BASKET CLUB V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�
IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�
moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�Oa commune, une fois par an, après son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½ doivent faire 
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� respecter toutes les réglementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventuels et notamment des sXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ MONTFAVET BASKET CLUB des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ  
MONTFAVET BASKET CLUB O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 

Gymnase de la Martelle 11 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une convention G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�Ge cette part de la subvention. 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH la ville sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 20 400½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  20 400½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������20 400½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
Le YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·annualité budgétaire 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�UpJOH�DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

La présente FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW 
tenues de faire connaître leur intention : 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRn du conseil 
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�MONTFAVET BASKET CLUB, sera représentée par son président  
Monsieur Frédéric PROST, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 
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/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 9 rue Henri Revoil ² 84140 Montfavet, 
pour toutes les correspondances, notifications,qui lui seront adressés en ce lieu  
comme à personne en véritable domicile. 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 

                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ� SPORTING CLUB MONTFAVET, représentée par son président 
Monsieur Alain NAVARRO 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation SPORTING 
CLUB MONTFAVET et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà réalisées 
SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la présente FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ SPORTING CLUB MONTFAVET 
V·HQJDJH : 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité FOOTBALL 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121�� SPORTING CLUB MONTFAVET ² SCM 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ SPORTING CLUB MONTFAVET est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ SPORTING CLUB MONTFAVET V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��pendant 
OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
valeurs de respect, de compétences HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ� SPORTING CLUB MONTFAVET V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV les éléments 
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH. 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ projets, actions ou SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�
pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ SPORTING CLUB MONTFAVET des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ� 
SPORTING CLUB MONTFAVET O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 

Stade Pierre Manen 133 ������½ 

 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une convention G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 
 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH part une subvention socle à hauteur de 70% de la subvention 
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDrt de la subvention. 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�sont régies chaque année 
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 49 000½ 
&H� PRQWDQW� VHUD� VRXPLV� DX� YRWH� GH� O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  49 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������49 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
Le versement de la VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWaire 
 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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La présente FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW 
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
convention SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 
 

 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 

La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 

/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 

La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 

En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 10 : Résiliation 
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/·DVVRFLDWLRQ SPORTING CLUB MONTFAVET, sera représentée par son président 
Monsieur Alain NAVARRO, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 

/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Sporting Club Montfavet  
BP  86 ² 84143 Montfavet, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront  
adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 
Pour la Ville G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ� SOCIETE NAUTIQUE AVIGNONNAISE, représentée par son 
président Monsieur Guillaume MARQUIS 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation SOCIETE 
NAUTIQUE AVIGNONNAISE et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà 
UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�SOCIETE NAUTIQUE AVIGNONNAISE 
V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité AVIRON 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���SOCIETE NAUTIQUE  

AVIGNONNAISE - SNA 
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ SOCIETE NAUTIQUE AVIGNONNAISE est conventionnée au titre de 
sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ SOCIETE NAUTIQUE AVIGNONNAISE V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��
SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�convention, son projet sportif afin : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� proposant des 
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 
 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRQ SOCIETE NAUTIQUE AVIGNONNAISE V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWps  
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQnuelle de plus de 153 ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

 
Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7Rut document 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

 
x  Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 43 000½ 
Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  43 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH 2027  43 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
convention paU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

 

/·DVVRFLDWLRQ�SOCIETE NAUTIQUE AVIGNONNAISE, sera représentée par son président  
Monsieur Guillaume MARQUIS, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ� 
et responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 462 chemin des vaniers ² 84000 Avignon. 
pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés en ce lieu  
comme à personne en véritable domicile. 
 
 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 

 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII, représentée par son 
président Younes KHATTABI 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation SPORTING 
OLYMPIQUE AVIGNON XIII et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà 
UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII 
V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité RUGBY XIII 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���SPORTING OLYMPIQUE  

AVIGNON XIII ² SOA XIII 
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII est conventionnée au titre de 
sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRn SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII V·HQJDJH�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��
SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
valeurs de respect��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�public sénior 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

 
 
/·DVVRFLDWLRQ SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�OH�SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ rapporW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventueOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII des plages horaires 
dans les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une 
convention annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ�SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII 
les installations suivantes : 
 

Installations Evaluation du coût de la MAD 

Parc des sports 421 ������½ 

Complexe de la souvine (Q�FRXUV�G·pYDOXDWLRQ 
 

x 6.2 Locaux à caractère privatif 
 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 

 
 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH cette part de la subvention. 

 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

/HV�PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 230 000½ 
Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  230 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������230 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 
/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 

¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 
courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 

¾ le solde fin de saison sportive  
 

*/H�WHUPH�SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�elle redevable par le fait 
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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Cette convention étant consentie et acceptée pour une durée de trois ans, à O·LVVXH�GH�
ODTXHOOH��WURLV�PRLV�DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
convention. Ce bilan devra permettre, le cas échéant, de UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judicLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

 

/·DVVRFLDWLRQ�SPORTING OLYMPIQUE AVIGNON XIII, sera représentée par son  

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 
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président Monsieur Younes KHATTABI, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW� 
responsable de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 185 avenue Pierre sémard ² BP 50331  
² 84022 Avignon cedex 1, pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront  
adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 

 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 
/·DVVRFLDWLRQ�TENNIS PARK AVIGNON, représentée par son président Monsieur 
Pascal RAGOT 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH�FRQYHQWLRQQHPHQW�TXL�OLH�KLVWRULTXHPHQW�O·DVsociation TENNIS PARK 
AVIGNON et la Ville G·$YLJQRQ� DLQVL que le bilan des actions déjà réalisées par 
O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ�TENNIS PARK AVIGNON V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·Dctivité TENNIS 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���TENNIS PARK AVIGNON ² TPA      

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ TENNIS PARK AVIGNON est conventionnée au titre de sa dynamique 
et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son implication dans la 
vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ TENNIS PARK AVIGNON V·HQJDJH� j� PHWWUH� HQ� ±XYUH�� SHQGDQW� OD�
GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ esprit sportif. 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·Dnimations sportives en proposant des 
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ TENNIS PARK AVIGNON V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW� G·DFWLYLWpV�
IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��WRXV�OHV�

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�commune, une fois par an, après son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½ doivent faire 
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� respecter toutes les réglementations 

DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

éventuels et notamment des sXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ TENNIS PARK AVIGNON des plages horaires dans les 
équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j� O·DVVRFLDWLRQ�TENNIS PARK AVIGNON O·LQVWDOODWLRQ�
suivante : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 
Tennis coubertin (Q�FRXUV�G·pYDOXDWLRQ 

 
x 6.2 Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
Une convention G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� WLWUH�SULYDWLI��
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 
 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 
/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 



 

161 

 

sportive de la ville. 
 

Les PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 16 ���½ 
Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  16 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������16 000½ 

 
Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive 
¾  

*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 
 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQe 
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
conventLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�de ses obligations contractuelles par le co-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

 

/·DVVRFLDWLRQ�TENNIS PARK AVIGNON, sera représentée par son président 
 Monsieur Pascal RAGOT, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 
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/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : Tennis Park Avignon ²  
Avenue Pierre de Coubertin ² 84000 Avignon, pour toutes les correspondances, notifications,  
qui lui qui lui seront adressés en ce lieu comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLcation de la loi française 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 

 
 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 
/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ�UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE, représentée par son président 
Monsieur Carl CHERAGA 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation UNION 
SPORTIVE AVIGNONNAISE et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des actions déjà 
UpDOLVpHV�SDU�O·DVVRFLDWLRQ�HW�OHV�QRXYHDX[�REMHFWLIV�IL[pV�SDU�FHWWH�FRQYHQWLRQ� 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH� FRQYHQWLRQ�� O·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE 
V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité FOOTBALL 

en conformité avec son objet social, 
 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121�� UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE ² USA 

(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE est conventionnée au titre de sa 
dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre de son 
implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE V·HQJDJH� j� PHWWUH� HQ� ±XYUH��
SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
YDOHXUV�GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
 

x Objectifs spécifiques  
 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ aLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�GHVWLQDWLRQ�GX�SXEOLF�VpQLRU 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�Dnnée de la convention en concertation 
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 
 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 
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/·DVVRFLDWLRn UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE V·HQJDJH� j� UHVSHFWHU� OH� SURMHW�
G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�FHWWH�ILQ��
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUH� EXGJpWDLUH� HW� FRPSWDEOH�
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 

 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 

 

Article 3 : Engagements et obligations 

Article 4 : Communication 
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La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�SRXUUD�rWUH�PRGLILpH�SDU�
avenant. 
 
 

 
x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
Pour la réalisation de ses activités, la PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE des plages horaires dans 
les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une convention 
annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j� O·DVVRFLDWLRQ� UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE 
O·LQVWDOODWLRQ�VXLYDQWH : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 

Stade Gorlier 160 ������½ 

 
x 6.2 Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�PXQLFLSDX[��j� titre privatif, 
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 
 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQt de la ville se traduira selon deux axes de soutien financier : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 5 : Durée de la convention 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 
O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 
 

/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

Les PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 44 000½ 
Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  44 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������44 000½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 

 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

  

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�
tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQe 
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
conventLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
FRQYHQWLRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
FDV�GH�IDLOOLWH��GH�OLTXLGDWLRQ�MXGLFLDLUH��G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�de ses obligations contractuelles par le co-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 10 : Résiliation 



 

170 

 

partie de la somme versée. 
 

 

 

/·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNONNAISE, sera représentée par son président  
Monsieur Carl CHERAGA, VHXO�LQWHUORFXWHXU�DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsable  
de la bonne exécution de la convention. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 24 Chemin moulin neuf ² 84000 Avignon, 
pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés en ce lieu  
comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 
 
Pour la Ville G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
  

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 

Article 12 -  Loi applicable 
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Entre 
 

/D� 9LOOH� G·$YLJQRQ�� UHSUpVHQWpH� SDU� 0DGDPH� &pFLOH� +(//(�� 0DLUH� DJLVVDQW� pV-
qualités, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 21 décembre 2024 
 
                                                                                                                      D'une part, 
Et 
 

/·DVVRFLDWLRQ�UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET BASKET, représentée par ses 
co-présidents Monsieur Jean Yves CAPO ² Monsieur Patrick CHÊNE 
                                                                                                                   D'autre part, 
  

Préambule : 
 

Considérant OD� YRORQWp� GH� OD� 9LOOH� G·$YLJQRQ� GH� VRXWHQLU� OD� SUDWLTXH� VSRUWLYH� GH�
SHUIRUPDQFH�DLQVL�TXH�O·LPSOLFDWLRQ�GHV�DVVRFLDWLRQV�GDQV�OD�YLH�GH�OD�FLWp�HW�GDQV�OHV�
HQMHX[�G·pGXFDWLRQ�HW�GH�FLWR\HQQHWp� 
 

Considérant OH� FRQYHQWLRQQHPHQW� TXL� OLH� KLVWRULTXHPHQW� O·DVsociation UNION 
SPORTIVE AVIGNON PONTET BASKET et la Ville G·$YLJQRQ�DLQVL que le bilan des 
DFWLRQV� GpMj� UpDOLVpHV� SDU� O·DVVRFLDWLRQ� HW� OHV� QRXYHDX[� REMHFWLIV� IL[pV� SDU� FHWWH�
convention, 
 

Conformément à la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques et à son décret 
d'application N° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Par la prpVHQWH�FRQYHQWLRQ��O·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET 
BASKET V·HQJDJH : 

 

¾ à développer sur la période 2025 ² 2026 ² 2027 l·activité 
BASKETBALL en conformité avec son objet social, 

 

¾ j� GpYHORSSHU� XQ� SURMHW� VSRUWLI� HW� G·accès à la pratique pour tous en 
cohérence avec les orientations politiques de la ville. 

Article 1 : Objet de la convention 

&219(17,21�'·2%-(&7,)6 
9,//(�'·$9,*121���UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET 

BASKET - USAP B 
(2025 ² 2026 ² 2027) 
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/·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET BASKET est conventionnée 
au titre de sa dynamique et de ses performances sportives, mais aussi dans le cadre 
de son implication dans la vie de la cité et aux enjeux de citoyenneté 
 

x Objectifs généraux en lien avec la pratique sportive traditionnelle 
 
/·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET BASKET V·HQJDJH�j�PHWWUH�
HQ�±XYUH��SHQGDQW�OD�GXUpH�G·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�FRQYHQWLRQ��VRQ�SURMHW�VSRUWLI�DILQ : 
 

¾ GH�SHUPHWWUH�OD�GpFRXYHUWH�GH�O·DFWLYLWp�GDQV�WRXWHV�VHV�FRPSRVDQWHV� 
¾ GH� SHUPHWWUH� DX[� MHXQHV� OLFHQFLpV� G·DFFpGHU� DX� PHLOOHXU� QLYHDX� GH�

pratique  
¾ de développer le niveau des résultats sportifs individuels et collectifs 

de ses licenciés 
¾ de fédérer les pratiques de compétition et de loisir afin de développer 
O·HVSULW�DVVRFLDWLI 

¾ GH�IDYRULVHU�OD�IRUPDWLRQ�GH�MRXHXUV�HW�G·DUELWUHV�DILQ�GH�YpKLFXOHU�GHV�
valeurs GH�UHVSHFW��GH�FRPSpWHQFHV�HW�G·XQ�ERQ�HVSULW�VSRUWLI� 

 
x Objectifs spécifiques  

 
/·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� pJDOHPHQW� j� LQVFULUH� VRQ� DFWLRQ� GDQV� OHV� SULRULWpV� GH� OD�
politique sportive de la ville dont les principaux axes sont déclinés ci-dessous : 
 

¾ participation aux événements portés par la ville dans le cadre de sa 
SROLWLTXH�G·DQLPDWLRQ DLQVL�TX·DX�GLVSRVLWLI�GHV�DFWLYLWpV�SpULVFRODLUHV� 

¾ intégration du sport santé bien être au projet associatif et proposition 
G·XQH�RIIUH�G·DFWLYLWpV�j�destination du public sénior 

¾ GpYHORSSHPHQW� GH� SURMHWV� G·DQLPDWLRQV� VSRUWLYHV� HQ� SURSRVDQW� GHV�
actions spécifiques, sociales et citoyennes en direction des quartiers 
populaires 

¾ accessibilité à la pratique sportive aux personnes porteuses de 
handicap 

¾ développement et encouragement à la pratique sportive féminine 
 

 
(Q�FH�VHQV�O·DVVRFLDWLRQ�GpILQLUD�SRXU�FKDTXH�DQQpH�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HQ�FRQFHUWDWLRQ�
avec la ville, les axes qui seront privilégiés au regard de ces objectifs, et les actions 
qui seront soutenues spécifiquement. 

 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET BASKET V·HQJDJH�j�UHVSHFWHU�
OH�SURMHW�G·DFWLYLWpV�IRXUQL�ORUV�GH�OD�GHPDQGH�GH�VXEYHQWLRQ�HW�j�PHWWUH�HQ�±XYUH��j�
cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 

Article 2 : Projet sportif, social et Citoyen 

Article 3 : Engagements et obligations 
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/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�j�IRXUQLU�j�OD�FRPPXQH��XQH�IRLV�SDU�DQ��DSUqV�son assemblée 
générale ordinaire, tout éléments de nature à justifier la poursuite des objectifs fixés 
j�O·DUWLFOH�� : 
 

¾ procès-verbal de la dernière assemblée générale 
¾ UDSSRUW�G·DFWLYLWpV� 
¾ compte rendu financier 
¾ documents comptables et de gestion relatifs aux périodes couvertes par 
OD� SUpVHQWH� FRQYHQWLRQ� HW� V·HQJDJH� j� SUpVHQWHU� WRXV� OHV� pOpPHQWV�
ILQDQFLHUV� RX� DGPLQLVWUDWLIV� FRQFHUQDQW� O·DVVRFLDWLRQ�� notamment le 
compte de résultat  et le bilan, détaillés, ainsi que les annexes. Ces 
documents seront certifiés réguliers et sincères par le président et 
DSSURXYpV�SDU�O·DVVHPEOpH�JpQpUDOH� 

 

(Conformément à la loi Sapin N°93-122 du 29 janvier 1993 les associations 
EpQpILFLDQW� G·XQH� VXEYHQWLRQ� DQQXHOOH� GH� SOXV� GH� ��� ���½� GRLYHQW� IDLUH�
certifier conformes leurs comptes par un commissaire aux comptes). 

 

¾ SURMHWV��DFWLRQV�RX�SURJUDPPHV�G·DFWLRQV��EXGJHW�SUpYLVLRQQHO 
 

¾ O·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� j� DGRSWHU� XQ� FDGUe budgétaire et comptable 
conforme au nouveau règlement comptable ANC : 

 

(plan comptable n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, applicable aux associations 
concernées à compter du 1er janvier 2020). 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� V·HQJDJH� HQ� RXWUH� j� UHVSHFWHU� WRXWHV� OHV� UpJOHPHQWDWLRQV�
DX[TXHOOHV�HOOH�SHXW�rWUH�VRXPLVH��HQ�WDQW�TX·DVVRFLDWLRQ�UpJLH�SDU�OD�ORL�
du 1er juillet 1901 et par le code du sport. 

 
¾ l·DVVRFLDWLRQ� D� REOLJDWLRQ� G·LQIRUPHU� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� GHV� FRQFRXUV�

pYHQWXHOV�HW�QRWDPPHQW�GHV�VXEYHQWLRQV�TX·HOOH�SHXW�UHFXHLOOLU�GH�O·(WDW��
de la Région, du Département ou de tout autre partenaire financier. 

 
 

Toute communication (presse écrite, parlée, télévisuelle) et tous supports relatifs à la 
FRPPXQLFDWLRQ� GHV� DFWLYLWpV� HW� PDQLIHVWDWLRQV� GH� O·DVVRFLDWLRQ� �SXEOLFDWLRQ�� VLWH�
LQWHUQHW«���GHYURQW� IDLUH�PHQWLRQ�GX�VRXWLHQ�GH� OD�YLOOH�G·$YLJQRQ��7RXW�GRFXPHQW�
émanant de la structure devra comporter également le logotype de la ville G·$YLJQRQ� 
 
 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
�����HW�MXVTX·DX����GpFHPEUH�������/D�SUpVHQWH�FRnvention pourra être modifiée par 
avenant. 

Article 4 : Communication 

Article 5 : Durée de la convention 
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x 6.1 Equipements à caractère sportif 

 
3RXU�OD�UpDOLVDWLRQ�GH�VHV�DFWLYLWpV��OD�PDLULH�G·$YLJQRQ�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�GH�
O·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET BASKET des plages 
horaires dans les équipements nécessaires à la réalisation de ses objectifs. Une 
convention annuelle de mise à disposition précaire des installations sportives, 
renouvelable par tacite reconduction, précisera les conditions de la mise à 
disposition. 
 
3RXU� OD� VDLVRQ� VSRUWLYH� ���������� OD� YLOOH� G·$YLJQRQ� FRQVHQW� OD� PLVH� j�
disposition, gratuite, j�O·DVVRFLDWLRQ UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET 
BASKET O·LQVWDOODWLRQ suivante : 
 

Installation Evaluation du coût de la MAD 

COSEC St Chamand salle Moretti 83 ������½ 

 
x 6.2 Locaux à caractère privatif 

 
La ville met également à disposition des associations des locaux à titre privatif. 
8QH�FRQYHQWLRQ�G·RFFXSDWLRQ�SUpFDLUH�GH� ORFDX[�municipaux, à titre privatif, 
précisera les conditions de mise à disposition et le coût de cette mise à 
disposition. 

 
 

 

 

x 7.1 /D�YLOOH�G·$YLJQRQ�DSSRUWHUD�VRQ�VRXWLHQ�j�O·DVVRFLDWLRQ�SDU�XQH�VXEYHQWLRQ�
annuelle dans le cadre de sa politique JOREDOH� G·DFFRPSDJQHPHQW� GHV�
associations sportives. 

 

&H�VRXWLHQ�HVW�XQH�FRQWULEXWLRQ�ILQDQFLqUH�DX�SURMHW�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 
 

/·DFFRPSDJQHPHQW�GH�OD�YLOOH�VH�WUDGXLUD�VHORQ�GHX[�D[HV�GH�VRXWLHQ�ILQDQFLHU : 
 

¾ G·XQH� SDUW� XQH� VXEYHQWLRQ� VRFOH� j� KDXWHXU� GH� ���� GH� OD� VXEYHQWLRQ�
DQQXHOOH�GHVWLQpH�j�O·DFWLYLWp�WUDGLWLRQQHOOH�GH�GH�O·DVVRFLDWLRQ� 

 
¾ G·DXWUH� SDUW�� XQe part variable de 30%,  consacrée à valoriser 

O·LPSOLFDWLRQ� GH� O·DVVRFLDWLRQ� GDQV� OD� YLH� HW� O·DQLPDWLRQ� GH� OD� FLWp� DX�
travers notamment des enjeux de citoyenneté. La ville évaluera, sur 
justificatifs, O·LPSOLFDWLRQ�HW�les actions réalisées SDU�O·DVVRFLDWLRQ��SRXU�
O·DWWULEXWLRQ�GH�FHWWH�SDUW�GH�OD�VXEYHQWLRQ� 

 
 

Article 7 : Condition de détermination de la contribution financière 

Article 6 : Mises à disposition G·pTXLSHPHQWV�PXQLFLSDX[� 
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/·DVVRFLDWLRQ�définira chaque année en concertation avec la ville les projets et 
actions qui seront mis en place dans le cadre des priorités de la politique 
sportive de la ville. 

 

Les PRGDOLWpV�G·DWWULEXWLRQ�GH�VXEYHQWLRQ�GH�OD�YLOOH�VRQW�UpJLHV�FKDTXH�DQQpH�
par un avenant.  

 

x ����3RXU� O·DQQpH������ Oe montant prévisionnel* de la contribution financière 
apportée par la ville sera de 200 000½ 
Ce montant sera soumis au vote de O·DVVHPEOpH� GpOLEpUDQWH� GX� PRLV� GH�
décembre 2024 
 
Pour les deuxièmes et troisièmes années G·H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ��
les montants prévisionnels* de la contribution financière de la ville sont fixés 
à : 
 

¾ SRXU�O·DQQpH� 2026  200 000½ 
¾ -SRXU�O·DQQpH�������200 000½ 

 

Les moyens financiers accordés par la ville seront définis en fonction du respect 
des dispositions des règles des articles 2 - 3 et 7.1 de la présente convention, 
étant précisé que ces concours financiers sont fixés lors du vote du budget 
primitif de chaque année. 

 

/H�YHUVHPHQW�GH�OD�VXEYHQWLRQ�V·HIIHFWXHUD�HQ�GHX[�SKDVHV : 
¾ un premier versement de 50% du montant de la subvention N-1 

courant du 1er WULPHVWUH�GH�O·DQQpH 
¾ le solde fin de saison sportive  

 
*Le terme SUpYLVLRQQHO�HVW�XWLOLVp�SRXU�QH�SDV�GpURJHU�DX�SULQFLSH�G·DQQXDOLWp�EXGJpWDLUH 

 

 
/·DVVRFLDWLRQ�IHUD�VRQ�DIIDLUH�GHV�GLYHUV�LPS{WV�HW�WD[HV�GRQW�HOOH�UHGHYDEOH�SDU�OH�IDLW�
de ses activités, sans que la ville puisse avoir à se substituer à elle en cas de 
défaillance de sa part. 
 
/·DVVRFLDWLRQ�V·HQJDJH�HQ�RXWUH��j�rWUH�HQ�règle DYHF�OHV�VHUYLFHV�GH�O·8566$)�HW�OHV�
services fiscaux concernés par son activité. 
 

 

 

 
 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�HVW�FRQFOXH�SRXU�WURLV�DQQpHV�FLYLOHV : 

2025 2026 - 2027 
 

&HWWH�FRQYHQWLRQ�pWDQW�FRQVHQWLH�HW�DFFHSWpH�SRXU�XQH�GXUpH�GH�WURLV�DQV��j�O·LVVXH�GH�
laquelle, trois mois DYDQW�OD�GDWH�GH�VRQ�H[SLUDWLRQ��O·XQH�RX�O·DXWUH�GHV�SDUWLHV�VRQW�

Article 9 : Durée, évaluation et dénonciation de la convention 

Article 8 : Impôts, taxes et respect des réglementations 
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tenues de faire connaître leur intention : 
 

¾ quant au renouvellement pour une durée de trois ans 
¾ quant à sa dénonciation, à notifier par lettre recommandée avec accusé de 

réception 
 

Lors de modification du montant ou des modalités de versement, décidée par le conseil 
PXQLFLSDO�SHQGDQW�OD�SpULRGH�WULHQQDOH�HW�HQ�FDV�GH�GpVDFFRUG�GH�O·DVVRFLDWLRQ��DXFXQH�
subvention ne sera versée.  
 

En conséquence, la convention pour être dénoncée. 
 

Cependant, chaque année à la fin de la saison sportive, les deux parties tireront le 
bilan de leur collaboration et évalueront le respect des objectifs de la présente 
FRQYHQWLRQ�� &H� ELODQ� GHYUD� SHUPHWWUH�� OH� FDV� pFKpDQW�� GH� UpDMXVWHU� O·REMHW� GH� OD�
conventiRQ�SDU�YRLH�G·DYHQDQW�TXL�GHYUD�rWUH�DXWRULVp�SDU�XQH�GpOLEpUDWLRQ�GX�FRQVHLO�
municipal. 
 
/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�G·REMHFWLIV�VH�WHUPLQHUD�OH����GpFHPEUH������ 
 

La présente convention relève du régime des contrats administratifs et les litiges nés  
de son exécution, seront de la compétence du tribunal administratif de Nîmes. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnités, en 
cas de faillite, de liquidation judiciaire, G·LQVROYDELOLWp�QRWRLUH�GH�O·DVVRFLDWLRQ�RX�SRXU�
GHV�UDLVRQV�G·LQWpUrW�JpQpUDO� 
 
/D�UXSWXUH�GH� OD� FRQYHQWLRQ��j� O·LQLWLDWLYH�GH� OD�YLOOH�� SRXUUD� LQWHUYHQLU�j� WLWUH�GH�
VDQFWLRQ�HQ�FDV�G·LQH[pFXWLRQ�GH�VHV�REOLJDWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�SDU�OH�FR-contractant. 
 
La commune pourra également rompre unilatéralement la convention en cas 
G·LQREVHUYDWLRQ� GHV� ORLV� HW� UqJOHPHQWV� HQ� PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GH� O·HPSORL� GHV�
subventions. 
 
En outre, VL� O·DFWLYLWp� UpHOOH� GH� O·DVVRFLDWLRQ� pWDLW� VLJQLILFDWLYHPHQW� LQIpULHXUH� DX[�
prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention et déposée auprès 
de nos services, la ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou 
partie de la somme versée. 
 

 

/·DVVRFLDWLRQ�UNION SPORTIVE AVIGNON PONTET BASKET, sera représentée par  
ses co-présidents Monsieur Jean Yves CAPO ² Monsieur Patrick CHÊNE, seuls  
interlocuteurs DXSUqV�GH�OD�YLOOH�G·$YLJQRQ�HW�responsables de la bonne exécution  
de la convention. 

Article 10 : Résiliation 

Article 11 : ReprésentDWLRQ�HW�pOHFWLRQ�GH�GRPLFLOH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ 
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/·DVVRFLDWLRQ�pOLUD�GRPLFLOH�HQ�VRQ�siège social à : 3ODFH�GH�O·+{WHO�GH�YLOOH�² 84 130 Le 
Pontet, 
pour toutes les correspondances, notifications, qui lui seront adressés en ce lieu  
comme à personne en véritable domicile. 
 
 

 

 

/D�SUpVHQWH�FRQYHQWLRQ�HVW�VRXPLVH�j�O·DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�IUDQoDLVH 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Avignon, le «««««««« 
 

 

 
 
3RXU�OD�9LOOH�G·$YLJQRQ                3RXU�O·$VVRFLDWLRQ� 
Le Maire,   
Cécile HELLE   
 

Article 12 -  Loi applicable 
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